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Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 16-9 des statuts du comité, 
l’Assemblée Générale pour délibérer valablement doit être composée 
des associations agréées représentant au moins la moitié des voix dont 
dispose l’ensemble de ses organismes. 
 
Le nombre de voix est de 9960. 
Le quorum exigible est de 4980 voix. 
 
Le nombre de voix effectivement présentes ou représentées est de 
9380. 
 
Le quorum étant atteint, la commission déclare valables les délibérations 
de l’Assemblée générale Extraordinaire et de l’Assemblée générale 
ordinaire de ce jour. 
 

 



 

COMITE ISERE BASKET 
5 avenue Paul Verlaine 
38100 GRENOBLE 
Tél : 04.76.22.33.55 -Fax : 04.76.22.15.96  

         Email : basket-isere@wanadoo.fr 
           Site : www.basket-isere.fr 

____________________________________________________________________________ 
 
 
 
Messieurs les représentants des collectivités territoriales,  
Monsieur DEZEMPTE Alain,  Maire de RIVES 
Monsieur AZERIZER,  Maire Adjoint de RIVES 
Monsieur ROSSET, Maire Adjoint de CHARNECLES, représentant M. JACQUIER Christian, Maire 
de CHARNECLES, 
Monsieur BLANCHON Jean-Luc, président du CDOSI, 
Madame RAYBAUD Anne-Françoise, représentant Monsieur BETHUNE, président de la DDCS 
Mademoiselle PIESVAUX, représentant Madame SERVAGE Marie Noëlle, Présidente de la Ligue 
des Alpes, 
Madame MOUTON Jeannica, Présidente du club de CHARNECLES RIVES 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs les Présidentes et Présidents de club ou leurs 
représentants, 
 
Je vous souhaite la bienvenue et vous remercie de votre présence à cette assemblée. 
 
Je remercie Mme MOUTON et le club de CHARNECLES RIVES qui ont accepté d’assurer 
l’organisation de cette Assemblée Générale. 
Merci également à la municipalité de RIVES pour la mise à disposition de cette salle. 
 
Je vais commencer le bilan de cette saison par la grande satisfaction d’une nouvelle qualification de 
notre équipe benjamines 97/98, à la finale nationale de MONTBRISON. Je tiens à féliciter toutes 
nos sélectionnées et leurs entraîneurs. 
Merci à ces jeunes pour tout le travail accompli, à leurs entraîneurs, à leurs parents sans qui rien ne 
serait possible mais aussi à leurs clubs respectifs. 
 
Je tiens aussi à féliciter Anouck CHRETIENNOT qui est partie le vendredi soir de MONTBRISON, 
après avoir participé à trois matchs avec la sélection, pour rejoindre BERCY avec ses parents. Elle 
a brillamment représentée la Ligue des Alpes, Le Comité de l’Isère et son club (ST MARTIN 
D’HERES) puisqu’elle a remporté la finale nationale du challenge benjamines. 
Elle ira en novembre voir un match NBA avec ses parents. 
Bravo Anouck, tu nous as démontré ta force de caractère pour rebondir et travailler encore plus 
après une déception en fin d’année, et le résultat est là. 
Vous pourrez regarder des photos de ces évènements sur le site internet du Comité. 
 
Cette saison, nous arrivons à 9960 licenciés, soit une augmentation de 285 licences. 
Nous sommes au 5ème rang du challenge national des licenciés. 
J’attire l’attention des responsables des licences au sein des clubs sur l’obligation de nous faire 
parvenir les imprimés de demandes de licences dans les 48 heures suivant la saisie. 
 
Le nombre de forfaits a beaucoup augmenté cette saison dans plusieurs catégories. 
 
La saison sportive a été perturbée par la grippe et par les intempéries. Ce qui nous a amené à 
modifier des dates de détection, de championnats, de coupe de l’Isère. Les classements n’ont donc 
été faits qu’une semaine avant les finales, ce qui n’a pas facilité le travail du répartiteur. 
Ce dernier a rencontré beaucoup de difficultés tout au long de la saison. 
En effet, il a du faire face à de nombreux retours de convocations, et ce même au dernier moment, 
à des changements d’horaires, de dates. 



Les disponibilités des arbitres sont de plus en plus restreintes que ce soit en tranches horaires ou 
en distance. 
Certains arbitres refusent d’arbitrer des catégories qu’ils estiment n’être pas d’un niveau suffisant. 
D’autres sans moyen de locomotion ne peuvent arbitrer que dans l’agglomération où ils trouvent 
des transports en commun. 
 
Nous avons participé au challenge MICHELET organisé chaque année par la protection judiciaire 
de la jeunesse et réunissant toutes les régions de France pour se rencontrer dans des épreuves 
sportives : basket, football, escalade, athlétisme, natation et cross. 
Je remercie les trois arbitres : Caroline ARGOUD, Fane LANCINE et Denis MONTREUIL qui ont 
accepté d’officier deux après-midi en mai et Françoise LOPINTO qui a assuré avec moi la tenue des 
feuilles de match. 
 
La saisie des dérogations par les clubs est possible jusqu’à la date des matches même au-delà de 
la désignation des arbitres. 
Le suivi des arbitres par les présidents de clubs n’est pas facile à réaliser. 
Aussi pour la saison prochaine, la commission des arbitres va réaliser un suivi régulier par arbitre : 
indisponibilités, désignations, retour de convocation, présence suite à désignation. 
Nous aviserons les présidents de la situation de leurs arbitres plusieurs fois afin qu’ils puissent 
intervenir auprès de ces derniers pour être à jour avec la charte de l’arbitrage. 
 
Il est à nouveau à déplorer que des arbitres ne se déplacent pas sans prévenir le répartiteur, les 
clubs et leurs collègues. 
S’il est vrai que la commission de discipline a traité moins de dossiers que la saison dernière, le 
nombre de fautes techniques et disqualifiantes est très élevé. Est-il normal que des arbitres se 
voient pénaliser de fautes techniques ou disqualifiantes ? On pourrait espérer que leur fonction 
d’arbitre les amène à être respectueux des règles ou des arbitres sur les terrains. 
Suite à des courriers reçus, nous avons convoqué à nouveau des présidents de clubs, des 
entraîneurs et des responsables de salle pour faire des rappels sur les règlements, le respect, 
l’esprit sportif et des résolutions ont été prises par ces personnes. 
 
Les règlements sont établis pour permettre le déroulement des championnats dans les meilleures 
conditions. 
Ils doivent être respectés par tous au sein des clubs. 
On se doit aussi de respecter les arbitres, les officiels, les adversaires. 
Le respect c’est l’affaire de tous et nous nous devons de donner l’exemple en tant que responsables 
de clubs, entraîneurs, joueurs. 
Nous devons développer l’éducation citoyenne et la formation des jeunes et les clubs doivent 
accueillir non seulement leurs licenciés et leurs parents, mais aussi les équipes visiteuses et les 
arbitres. 
Pourquoi tricher en faisant participer des joueurs sous fausse licence ? 
Pourquoi se plaindre du manque d’arbitres quand ces derniers se font prendre à partie lors de 
nombreux matches ? 
Présidents de club, votre rôle est essentiel et vous devez nous aider afin que l’esprit sportif règne 
sur tous les terrains. 
 
La commission technique a assuré un travail important de formation des jeunes et des cadres. Les 
résultats de nos sélections prouvent que nos choix sont les bons. 
Nous continuerons, comme le demande la fédération de faire du travail commun dans les 
formations entraîneurs/arbitres. 
Nous ferons à nouveau passer sur le PV les informations concernant les demandes de subventions 
CNDS : site où télécharger le dossier, date limite d’envoi, précision concernant la somme des 
subventions CNDS demandées qui doit apparaître sur la ligne CNDS du budget prévisionnel global 
de l’association. N’oubliez pas de nous transmettre un exemplaire de votre dossier. 
 
Le Comité Directeur Fédéral a validé des décisions importantes à mettre en œuvre dès la saison 
prochaine. 
La nature des décisions impacte la réalisation de l’annuaire 2010/2011. Vous ne le trouverez pas 
dans les documents qui vous sont remis aujourd’hui. L’annuaire est en ligne sur le site de la FFBB 
et vous avez eu l’adresse précisée sur le PV de cette semaine. 
 



Une synthèse des principales décisions du comité Directeur des 14 et 15 mai 2010 a également été 
jointe à ce même PV. 
La catégorie JUNIORS est recréée. Elle concerne les années de naissance : 1993-1992-1991. La 
première année de la catégorie « JUNIORS » est aussi la troisième année de la catégorie Cadets et 
ce pendant 2 ans. 
 
Au-delà, la catégorie CADETS ne comprendra plus que deux années. 
Pour 2010/2011, le championnat JUNIORS sera fédéral et régional, selon la décision des Ligues. 
 
Je remercie tous les clubs qui répondent favorablement à nos demandes pour l’organisation de nos 
entraînements de sélections, de nos stages arbitres et entraîneurs, des finales, mais aussi les clubs 
de TERRES FROIDES et ECHIROLLES qui accueillent gratuitement nos sélections dans leurs 
tournois. 
 
Pour terminer, mes remerciements vont bien sur à Ghislaine, Sandrine et Robert pour tout le travail 
effectué mais aussi à tous les membres du comité qui ne comptent pas leurs heures pour que la 
saison se déroule dans les meilleures conditions.  
 
 
        Bonnes vacances à tous 
 
 
 
        Monique MOPIN 
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RAPPORT MORAL 
 

SAISON 2009 / 2010 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs 
 
 
Après une nouvelle année de travail et d’effort, nous voici à l’heure des bilans, dernière ligne 
droite avant quelques semaines de repos, qui nous permettront de nous retrouver la saison 
prochaine, avec motivation et bonne humeur.  
 
Nous avons eu cette saison,  un nouveau club, MONTAGNIEU, un club en sommeil, ST 
MAURICE L’EXIL et une fusion : ST JUST CHALEYSSIN avec LUZINAY. 
 
Cette année encore, le nombre de licenciés a augmenté. Nous totalisons 9 960 licenciés, 
dont 53 % de masculins (en hausse) et 47 % de féminines (en baisse).  
Cette saison, la commission a traité 443 dossiers de mutations, 127 dossiers de licences 
étrangères et 72 dossiers de licences « T ». 
Pour la saison prochaine, nous demandons aux clubs d’être vigilants sur la validité de la 
photo fournie par le licencié, celle-ci devra impérativement datée de moins de 2 ans. Les 
contrôles seront plus précis que cette année. Il faudra également s’assurer que chaque 
licencié soit bien couvert pour la pratique du basket en compétition.  
 
La commission sportive a une nouvelle fois été bien occupée pour organiser l’ensemble des 
matches de championnat et de Coupe d’Isère. Au terme de cette saison, la commission 
signale la bonne implication des clubs dans la saisie des résultats des catégories seniors. 
En ce qui concerne les phases finales du championnat et de la Coupe, chacun des clubs 
organisateurs est à féliciter pour l’excellent accueil accordé aux équipes et aux délégations 
du comité, ainsi que pour l’organisation de ces manifestations. 
 
La commission de discipline a traité 6 dossiers cette année, un nombre en forte baisse par 
rapport à la saison précédente. Il ne faut cependant pas se cacher derrière ces chiffres plutôt 
flatteurs, nous avons encore beaucoup trop de disqualifiantes sans rapport et de fautes 
techniques. 
 
La CDAMC a connu une saison très riche en activité mais les résultats sont mitigés, les 
fréquentations ayant été variables selon les manifestations. Nous aurons la saison prochaine 
des arbitres en ligue des Alpes. 
La commission souligne, cette année encore, les difficultés rencontrées par le répartiteur, qui 
doit gérer les affectations malgré de nombreux évènements de dernière minute 
(empêchement des arbitres, modifications des horaires, etc…). 
 
La commission « salles et terrains » note le bon fonctionnement avec les clubs suite aux 
visites périodiques. Le département compte 185 salles et 35 salles non référencées. 



Les nouveaux tracés sont en vigueur depuis le 01/09/2009 et seront obligatoires à compter 
de septembre 2012. Les tracés sont indiqués sur l’annuaire officiel 2009/2010 qui vous a été 
remis à l’AG 2009.  

La commission technique termine la saison entre satisfaction et déception. Elle félicite Anouk 
CHRETIENNOT pour  sa victoire à BERCY lors du Challenge Benjamines. La qualification 
des filles au tournoi de zone à TOULOUGES est aussi source de satisfaction mais la 
déception arrive avec l’ « échec »  lors du tournoi national à MONTBRISON, nous pouvions 
attendre beaucoup mieux. 
Pour la saison prochaine, la commission souhaite mettre l’accent sur le RESPECT (des 
règles et des autres), le BASKET ECOLE et le MINI BASKET et encouragera très vivement 
la sélection 98-99. 
 
La commission jeune est très satisfaite d’enregistrer une nouvelle hausse des licenciés en 
mini basket. (7.5% par rapport à la saison dernière). Elle indique que le jeu en 4X4 pour les 
plus jeunes, enrichi du découpage en 8 périodes de 5 minutes doit permettre à tous les 
enfants de jouer. Les babys basketteurs ont bénéficié de deux rendez-vous sur trois cette 
année, chacun basé sur un thème. La fête du mini-basket a une nouvelle fois été un succès. 
 
Pour la prochaine saison, il y a un imprimé pour les renouvellements licences, l’assurance 
choisie en 2009-2010 est reconduite automatiquement (sauf dénonciation du contrat, voir 
modalités sur l’imprimé de création de licences). Pour les créations de licences, il faut utiliser 
le même bordereau que cette saison (celui avec la partie assurance). 
 
Vous trouverez tous les documents dans l’enveloppe qui vous sera remise. 
 
Le fiche de renouvellement d’affiliation devra être retournée au Comité avant le 1er juillet 
2010 accompagnée du chèque correspondant.  
Important : tant que votre affiliation n’est pas enregistrée par le secrétariat, votre code 
confidentiel pour la saisie des licences ne vous sera pas délivré. 
Nous vous conseillons vivement, de retourner ce document avant la fermeture du secrétariat 
pour les congés d’été. Attendre le nouveau code confidentiel pour saisir. 
La fiche d’abonnement à la revue BASKET BALL doit être adressée avant le 1er juillet 2010 à 
la Fédération. 
Les renseignements généraux : 20 juin 2010  
Les engagements :  

-  Seniors à benjamins : 15 juin 2010  
-  Poussins : 15 septembre 2010 
-  Coupe Isère : 21 septembre 2010 
-  Mini poussins + baby : 30 septembre  2010 
-  Loisir : 30 septembre 2010 

 
Fermeture Comité : 26 juillet 2010 au 16 août 2010. 
 
 
Je vous souhaite à tous de passer de bonnes vacances et vous donne rendez-vous la saison 
prochaine. 
 

La secrétaire générale 

Marie Ange SPOLITINI 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 





























REGLEMENT FINANCIER SAISON 2010-2011

F F B B   ISERE Saison 2008-2009 Saison 2009-2010 Saison 2010-2011

Licences manquantes 
Licence dirigeant  24,70 €  25,70 €  20,00 € 
Seniors mas.et fém. - Cadet(te)    Hors assurance  43,50 €  45,50 €  20,00 € 
Minimes mas et fém   25,50 €  26,60 €  20,00 € 
 Benjamin(es) - Poussin(e) - Mini poussin(e) - baby basket  20,00 €  21,00 €  10,00 € 
Licence détente  20,50 €  22,00 €  20,00 € 

Retard double feuille de marque (7 majeur)  20,00 €  21,50 €  22,00 € 
Liste des 7 majeurs non parvenue avant début championnat 42,00 € 43,00 € 44,00 €
Report de rencontre (pour club demandant) 12,00 € 12,50 € 12,50 €
Report rencontre sans avertir le comité 46,00 € 50,00 € 55,00 €
Changement exceptionnel après parution de la journée arbitre 35,00 € 36,00 € 37,00 €

Retard dans envoi feuille de marque (72hmaxi) 18,00 € 20,00 € 20,00 €
Refus pour non paiement arbitre,Dépassement du délai 30 jours après la 
notification

100,00 € 100,00 € 100,00 €

Forfait d'un match Coupe et championnat 36,00 € 37,00 € 38,00 €
Forfait général (dès 1ère journée du championnat) 110,00 € 110,00 € 120,00 €
Forfait général (après parution des poules) 50,00 € 51,00 € 52,00 €
Forfait général mini-basket 32,00 € 32,00 € 32,00 €
Forfait général mini-basket (après parution des poules) 16,00 € 16,00 € 16,00 €
Absence Assemblée Générale 250,00 € 250,00 € 250,00 €
Frais de dossiers suite à affaire 100,00 € 105,00 € 110,00 €
Réclamation (50 % remboursé si justifiée) 100,00 € 100,00 € 105,00 €
Abandon de terrain 65,00 € 70,00 € 75,00 €
Feuille incomplète ou non conforme 5,00 € 5,00 € 5,00 €
Match perdu par pénalité 65,00 € 65,00 € 70,00 €
Falsification de documents 150,00 € 170,00 € 180,00 €

Engagement seniors mas et fem Y compris 10 feuilles de matchs  68,00 €  72,00 €  73,00 € 
Engagement cadet(tes) - minimes mas. Et fém.  58,00 €  62,00 €  63,00 € 
Engagement benjamin(es) - poussin(es)  37,00 €  41,00 €  42,00 € 
Engagement coupe isère mas. Et fém.  30,00 €  40,00 €  41,00 € 

Cotisation départementale (associations et fusions)
> 50 licenciés  110,00 €  115,00 €  115,00 € 
< 50 licenciés  55,00 €  55,00 €  60,00 € 

Frais postaux  90,00 €  95,00 €  95,00 € 
Frais postaux si PV par courriel  50,00 €  50,00 €  55,00 € 
Frais administratifs pour entente  160,00 €  160,00 €  160,00 € 

PV Correspondant (obligatoire) 100,00 € 105,00 € 105,00 €
PV Correspondant (obligatoire) par courriel 25,00 € 30,00 € 30,00 €
PV supplémentaire 100,00 € 105,00 € 105,00 €
Changement correspondant en cours de saison 15,00 € 15,00 € 15,00 €

Charte arbitrage (par arbitre manquant)  150,00 €  150,00 €  150,00 € 

Absence responsable de salle prix de la licence dirigeant  24,70 €  25,70 €  26,00 € 
Appel suite à une décision du Comité  375,00 €  375,00 €  375,00 € 
Inscription stage formation arbitre  170,00 €  190,00 € 
Inscription stages formation technique  100,00 €  115,00 €  125,00 € 

Retard pour non paiement majoration 10% après 1er rappel

Abscence non justifiée journée détection              55,00 €              55,00 € 
Non saisie des résultats catégories seniors              20,00 €              20,00 € 
Absence journée informations clubs début saison            125,00 €            125,00 € 
Absence journée obligatoire entraîneurs BF/BM              60,00 €              60,00 € 
Journée pré-saison (arbitres entraîneurs)              25,00 € 
Journée de rattrapage (arbitres entraîneurs)              35,00 € 



TARIFS LICENCES LETTRES DEMISSION/MUTATION
REAFFILIATION - IMPRIMES

SAISON 2010-2011

F F B B   ISERE SAISON 2008-2009 SAISON 2009-2010 SAIS ON 2010/2011

LICENCES
Cotisations hors assurance :
Licence dirigeant  24,70 € 25,70€  26,50 € 

Seniors masc et fém - Cadet(te)  43,50 € 45,50€  47,00 € 

Minimes masc et fém - Benjamin (e)  25,50 € 26,60€  27,50 € 

Poussin(e) -Mini-poussin(e) - Baby-basket  20,00 € 21,00€  21,80 € 

Licence détente  20,50 € 22,00€  23,00 € 

Licence AS HAUT NIVEAU  60,00 € 

Licence AS AUTRE NIVEAU  50,00 € 

MONTANT DE L'ASSURANCE
Option A : 2,8 Option A : 3,30 € Option A : 3,3

Option B :3,10 Option B : 8,00 € Option B : 8,00

Option C : Option B+ IJ :7,7

LETTRE DEMISSION - MUTATION / LICENTE T
Seniors masc et fém - Cadet(te)  74,00 € 77,00€  80,00 € 

Minimes masc et fém  39,00 € 40,50€  42,00 € 

Benjamin(e) - Poussin(e) GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Dirigeant 45,00€ 46,50€

REAFFILIATION ET AFFILIATION
Club 
-50 licenciés  130,00 € 133,00€  134,50 € 

+50 licenciés  197,40 € 202,00€  204,20 € 

Nouvelles associations
-50 licenciés  67,40 € 69,00€  69,70 € 

+50 licenciés  134,80 € 138,00€  139,40 € 

Union d'associations  67,50 € 69,00€  69,70 € 

IMPRIMES
Règlement Isère 12,00€ 12,00€ 12,00€

Demande rencontre internationale 9,00€ 9,00€ 9,00€

 
Double surclassement 3,20€ 3,20€ 3,50€

 
Demande annulation licences 3,20€ 3,20€ 3,50€

 
Lettre demission-mutation 3,20€ 4,00€ 4,50€

 
Demande homologation salles et terrains 3,20€ 3,20€ 3,50€

 
Règles applicables à l'aide publicitaire 3,20€ 3,20€ 3,50€

Fiche fédérale : renouvellement mutation étranger 3,20€ 3,20€ 3,50€

Fiche fédérale : demande de licence T 3,20€ 4,00€ 4,50€

Dossier relatif à une demande de licence E 3,20€ 3,20€ 3,50€

Feuilles de marque senior par dix 16,00€ 17,00€ 18,00€

(les 10 premières étant incluses dans le prix de l'engagement)

Feuilles de marque mini-basket par dix 10,50€ 11,00€ 12,00€

(les 10 premières étant incluses dans le prix de l'engagement)

Règlement officiel de l'arbitrage 16,00€







 
 
 

RAPPORT FINANCIER 
 

 
 
Les rapports de la commission TRESORERIE, LE BILAN FINANCIER, 2009-2010 
sont soumis au  vote. 
 
 
Contre : 1 (SERMERIEU) 
Abstention : 0 
 
Les rapports sont adoptés à l’unanimité  
 
 
 
 
 
 

 
 

REGLEMENTS FINANCIERS ET BUDGET PREVISIONNEL 2010/2 011 
 
 
sont présentés à l’Assemblée et soumis au vote  
 
Conformément aux dispositions de l’article 16-9 des statuts du comité, l’Assemblée 
Générale pour délibérer valablement doit être composée des associations agréées 
représentant au moins la moitié des voix dont dispose l’ensemble de ses 
organismes. 
 
Le nombre de voix est de 9960. 
Le quorum exigible est de 4980 voix. 
 
Le nombre de voix effectivement présentes ou représentées est de 9380. 
 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Les réglements financiers et le Budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité.   
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� Mesd am es,  Mesdem o ise l le s ,  Mes s ieu rs , � � �
�

Année riche en actions, en satisfactions et déception. 
 
Sélections 97/98 : 42 jours entre stages, tournois et entraînements. 
Sélections 98/99 : 62 jours au total. 
 
Un grand bonheur pour la victoire à BERCY au Challenge BENJAMINES d’ANOUK 
CHRETIENNOT, joueuse de la sélection ISERE 97. 
 
Satisfaction avec la brillante qualification de nos filles au tournoi de zone à TOULOUGES. 
Déception avec les deux non matchs du tournoi national à MONTBRISON. 
Terminer 5ème c’est un parcours riche et valorisant sur l’année, mais loin de notre réel niveau, 
cela procure beaucoup d’amertume. 
 
OPERATION BASKET ECOLE  :  
A ce jour : 46 clubs sur 91 pour 147 écoles concernées. 
L’enseignement de « basket à l’école » pour intervenir, utilisez la convention sur le site du 
comité. 
Des clubs interviennent dans le cadre de notre accord avec l’éducation Nationale : 
CHARTREUSE, LA MURETTE, ST MARCELLIN (deux fois). 
 
Robert PEREZ sur ROYBON (deux classes), ST CLAIR SUR GALAURE (une classe), 
VIRIVILLE (3 classes) : 4 interventions par classes. 
 
Christian MOPIN sur BEAUFORT (une classe), MARCOLLIN (deux classes), THODURE (deux 
classes), MARCILLOLES (2 classes) : 4 interventions par classes. 
CHARAVINES : une intervention pour basket école. 
VOIRON, Marie Curie, une classe : trois interventions sur formation BE1 
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D’autres clubs semblent-ils fonctionnent sans la convention. Il faut absolument le faire, cela 
risque de remettre en cause notre agrément par le conseiller pédagogique départemental. 
 
Le comité donne 10 maillots, un ballon et un livre « des jeux collectifs au basket à l’école » par 
école. 
Plus de 500 enfants initiés au basket dans les écoles primaires et pourtant pas de subventions 
du Conseil Général cette année. 
 
JOURNEE DE PRE SAISON 
Pour entraîneurs benjamins : 49 en garçons et 41 en filles, 15 sur différents rattrapages. 
Positif,  la demi-journée commune avec les arbitres. 
 
ANIMATEURS 
Inscrits 49 
1 absent 
1 candidature retirée 
3 non terminé, 1 abandon. 
43 réussites. 
A noter une écoute et une attitude très motivée de tous les participants. 
 
INITIATEURS 
13 inscrits 
12 présents au stage, 10 au Colloque 
2 absences au Colloque et Détection, absentes à l’évaluation. 
10 réussites, il faudrait néanmoins pour la majorité (6) affiner leurs connaissances techniques et 
pensez à corriger plus et avec les termes adaptés. Merci à VOREPPE et MARCILLOLES pour 
l’accueil de l’évaluation. 
 
Tendance : baisse de – 15 à l’ANIMATEUR, constant à l’INITIATEUR, mais niveau de 
compétence à améliorer. 
 
SUIVI FORMATION ENTRAINEURS 
Dans leurs 14 clubs,  visités par Robert PEREZ : 
ST CLAIR SUR GALAURE, LE VERSOUD, RIVES, EYZIN PINET, ST GEORGES 
ESPERANCHE, VOIRON Filles, VOIRON Garçons, CROLLES, EYBENS POISAT, TERRES 
FROIDES, PAJAY, ST HILAIRE DU ROSIER, TULLINS, ST ANDRE LE GAZ, PORTES DE 
L’ISERE 
 
Clubs formateurs sur sélections 97 :  
 
Filles : ST MARTIN D’HERES (10 points), TERRES FROIDES (30 points), VOREPPE (10 
points) , PONT DE BEAUVOISIN (10 points), CHARNECLES RIVES (30 points), ST EGREVE 
(10 points), FRONTONAS (10 points), SEYSSINET NOYAREY VEUREY (20 points),  TULLINS 
(10 points) 
 
Garçons : DIEMOZ (10 points), LES DEUX ALPES (10 points), ST ETIENNE DE CROSSEY (10 
points), ST CLAIR SUR GALAURE (10 points),  EYBENS (10 points), LA TRONCHE (10 points). 
 
CHAMPIONNAT BENJAMINS  
Evaluation faite par Vivien LERICHE : définir une utilisation du tir plein pied. Le responsable 
DTN de la Fédération veut le vulgariser dans toute la France. Une explication et une 
démonstration seront faites au Forum national par Robert PEREZ et Christian MOPIN 
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PROSPECTIVES POUR 2010/2011 

 

RESPECT, du règlement surtout en jeunes.  

·  Respect de nos sélectionnés tant qu’ils n’ont pas fini leur parcours (détection) 

·  Tous les clubs doivent faire au moins une action BASKET ECOLE 

·  Plus de clubs labellisés en 2010/2011 

·  Respect du règlement en poussins et benjamins 

·  Se donner les moyens d’équiper les gymnases pour jouer en travers : 2 terrains 

·  Sanctions pour les entraîneurs qui « s’assoient » sur les règlements 

·  Pas de journée de rattrapage autre que J.France/R.Grippat 

·  Pas d’écran en benjamins. 

·  Défense H à H et F à F sur toutes les compétitions jeunes jusqu’à minimes inclus. 

·  Retour tous les mois sur compétition poussins/benjamins avec convocation au comité 
en cas de fraude. 

·  Pénalités et amendes sur récidive. 

·  Application du label départemental 

 

Un grand merci à tous ceux qui ont œuvré avec nous : parents, clubs, entraîneurs, arbitres et 
bien sûr vous, les enfants. 

Merci à nos deux CTF, Sandrine et Robert, pour leur professionnalisme mais aussi leur âme 
de bénévoles toujours prêts à faire plus,  

A Xavier, Christophe, les incontournables, à GERVASONI Thomas assistant filles 97 et 
PROVENZALE Arnaud, assistant garçons 97,  

A Stéphane BERGER, pour la gestion des formations, de plus en plus difficile par le 
fonctionnement des stagiaires,  

A Jacky, notre secrétaire efficace, disponible pour d’énormes tâches telles que les diplômes, 

A Vivien LERICHE pour l’évaluation en benjamins (filles et garçons) 

A Lucette, toujours là pour nous encourager et rendre impeccables les tenues des espoirs, 
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A Monique, notre présidente pour les moyens déployés pour notre fonctionnement et cela 
jusque sur le terrain de basket et à l’hébergement. 

 

Alors en 2010/2011, encore plus fort  

sur le MINI BASKET et nos sélections 98/99,  

allez l’ISERE en 2010/2011 

jouer le mieux possible dans le RESPECT des autres 

La technique juste doit primer sur la force et l’anti jeu, le respect sur la 
mauvaise foi 

�
�
�
 Le Président de la commission technique 



 COMMISSION DES ARBITRES MARQUEURS CHRONOMETREURS  
 

SAISON 2009/2010 
 

RAPPORT MORAL  
 
Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
Je tiens à remercier Madame la Présidente du Comité pour la confiance qu’elle m’a accordée 
tout au long de la saison.  
La saison 2009/2010 est restée encore particulièrement intense en termes d’activités, aussi 
bien dans le cadre de la formation que de la gestion de la commission. Ce fut aussi une saison 
de mise en place ce qui a engendré quelques tâtonnements administratifs. Nous n’avons pas 
pu mettre en place le chèque caution pour cette saison mais nous étoffons la commission et 
nous améliorons notre fonctionnement pour que ce soit possible rapidement. 
Nous avons fait de notre mieux pour  répondre aux exigences de fonctionnement demandant 
un investissement de tous les instants qui ne cesse de croître. 
 
Je tiens à remercier toute l’équipe de la C.D.A.M.C. de leur total dévouement. 
 

LES ECOLES D’ARBITRAGE : 

Cette saison, 11 Ecoles d’arbitrage ont fonctionné. Ce sont celles des clubs d’Estrablin Pont-Evêque- 
Eyzin Pinet- Monsteroux, Chartreuse, Domène-Le Versoud, Gières, Seyssinet-Noyarey-Veurey, 
Séchilienne, Faverges-Dolomieu, St Martin d’Hères, Echirolles, Terres Froides Basket et Tullins. Cela 
représente 85 Directeurs de Jeu en formation.  
De grosses difficultés à obtenir les documents demandés en temps voulu. La journée de 
rencontre des Ecoles d’arbitrage a été annulée, faute de participants. 

7 D. J. ont été présentés à l’évaluation finale pour devenir arbitre départemental. 4 ont été 
validés. 

LES FORMATIONS : 

Formation Continue : 115 arbitres de présent et 11 en une session de rattrapage. En fin de 
saison nous avons 199 arbitres en activité dont 5 en CF2, 3 en CF3 et 39 en Ligue. 

Formation OTM : aucune candidature. 

Formation Initiale : 13 élèves stagiaires inscrits et 9 sont devenus arbitres départementaux (ils 
ont officié sur la fin de saison).  

Formation Passerelle : cette formation, aménagée et plus courte, a permis à 4 arbitres qui 
avaient cessé leur activité depuis plus de deux ans de réintégrer le corps arbitral. 

Journées de l’Arbitrage : une nouvelle formule qui n’a obtenu aucun succès et aucune 
mobilisation. Elle fut organisée à Tullins lors de deux rencontres officielles en minimes et 
cadets. 
 
Journée Conviviale d’Arbitrage : 
La remise des chemises d’Arbitre dans le cadre du partenariat des Journées de l’Arbitrage 
avec La Poste a eu lieu le 19 décembre à l’occasion de la Journée Conviviale d’Arbitrage à 
Grenoble. Tous les nouveaux arbitres étaient convoqués (ceux des deux dernières saisons de 
la Formation initiale et des camps alpins). Ce fut une journée réussie avec de nombreux 
échanges et les interventions très appréciées d’entraineurs et d’arbitres régionaux. 
 

Formation perfectionnement: Cette formation validante ou qualifiante à attiré 12 arbitres 
départementaux. 5 arbitres ont validé la formation validante et 7 ont participé à la formation 



qualifiante. Ainsi la plupart de ces derniers seront  proposés à la CRAMC pour intégrer 
l’effectif de la Ligue des Alpes pour la saison 2010/2011. 

Formation L.C.A. (Licencié Capacitaire en Arbitrage): Formation n’ayant pas eu lieu faute de 
participants.  

 

CHARTE DE L’ARBITRAGE : 
22 clubs évoluant exclusivement dans les championnats départementaux n’ont pas été en règle 
avec la Charte de l’Arbitrage pour la saison 2009/2010 (chiffre constant par rapport à l’année 
dernière). La moitié des clubs ont été pénalisés sportivement.  

LES DESIGNATIONS : 

Cette saison fut très difficile pour mon répartiteur soumis à d’innombrables désistements de 
dernière minute. 
La continuité du fonctionnement  des Désignations du Comité, par voie téléphonique, nous a 
permis de limiter le nombre de retour de convocations de dernière minute et de récupérer des 
arbitres rendus disponibles suite à des forfaits également de dernière minute. 
 
Malgré tout, la fonction du répartiteur ne cesse d’être de plus en plus difficile : 

¤ Nombreux retours de convocation de dernière minute. 
¤ Effectif d’arbitres réduit. 
¤ Disponibilités de plus en plus restreintes. 
¤ Changements d’horaire ou reports de match de dernière minute. Etc.... 
 
. 
 

RECLAMATIONS : 
 
Quatre réclamations ont été traitées dont une qui a été contestée devant la Chambre d’appel de 
la F.F.B.B. Notre procédure doit être instruite de manière plus officielle. 

CONSTAT FINAL : 

Un constat détaillé vous sera présenté à l’assemblée Générale. 

Un grand merci, à tous les clubs qui nous ont aidés durant cette saison à assumer nos 
fonctions, et à toute l’équipe de la commission, François Buchet, Patrick Claret, Guillaume 
Platel-Benit, Alain Spolitini, Vivien Leriche, Lionel Vette, Jérémy Picard ainsi que Gérard 
Campisi pour sa participation à toutes les interventions OTM. 

Je vous souhaite à tous de prendre un peu de repos bien mérité avant d’attaquer la prochaine 
saison.  
 
Renage, le 05 juin 2010     La Présidente de la commission 
 
        
 
 
        Frédérique BRENIER 
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Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
 
 
Je tiens à remercier La Présidente du Comité, Monique MOPIN,  pour la confiance 
qu’elle a bien voulu me renouveler comme  responsable de la commission des 
licences et mutations. 
 
Pour cette  année je suis heureux de vous annoncer que nous avons dépassé les 
9900 licenciés. En effet,  le comité a 9960 licenciés repartis comme suit : 
 
                             5298  masculins 
                             4662  féminines 
 
   
Cela fait 285 licenciés de plus que la saison passée. Une augmentation en masculin 
et une diminution  en féminin. 
 
Nous avons traité cette saison,  127 dossiers pour les licences étrangères ainsi que 
443 dossiers pour les mutations et 72 dossiers pour les licences « T ». 
Les tableaux joints vous permettent de vous rendre compte de l’évolution des 
licenciés par catégorie. 
 



Les clubs ayant le plus de licenciés sont les suivants : 
 
PONT DE CHERUY :                     287 licenciés 
VALLONS DE LA TOUR              275 licenciés 
EYBENS POISAT                         264 licenciés  
ST MARTIN D’HERES                 253 licenciés 
GRENOBLE BASKET 38             245 licenciés 
ECHIROLLES                                 223 lice nciés 
 
 
Vous avez reçu dans les enveloppes distribuées,  les formulaires de demande de 
licence ainsi que les formulaires de renouvellement qui devront obligatoirement être 
utilisés. La commission a pris le temps de pré- remplir l’en tête pour chacun de vous. 
Nous souhaiterions que vous utilisiez les documents envoyés, après photocopie, afin 
de  pouvoir identifier plus rapidement et plus correctement les clubs. 
 
 
Tous les clubs affiliés au comité devront saisir obligatoirement leurs licences et nous 
les faire parvenir dans la semaine qui suit cette saisie. 
Mesdames, Messieurs les responsables des licences,  soyez vigilants car les cartons 
de licence seront vérifiés par les arbitres plus sérieusement avec contrôle de la photo 
d’identité. A cet effet,  il vous sera demandé que cette dernière, devant figurer sur la 
licence,  date de moins de 2 ans.  
  
Je tiens à remercier les  responsables des licences pour le travail accompli cette 
saison. Nous avons eu encore des erreurs mais bien moins que la saison 
précédente. 
 
Pour les clubs qui ne désirent pas souscrire à l’assurance de la FFBB, ils doivent 
obligatoirement  fournir une attestation d’assurance sur laquelle est stipulée que le 
licencié est couvert pour la pratique du basket en compétition. Sans cette mention 
écrite sur l’attestation et jointe  avec la demande de licence,  votre joueur (euse) ne 
sera pas qualifié(e) à la date de saisie. Mesdames, messieurs redoublez d’attention 
avant de nous envoyer vos demandes de licences. 
Nous vous rappelons qu’un licencié qui a souscrit une des options d’assurance 
proposées par la FFBB cette  saison et qui ne souhaite pas renouveler son 
assurance la saison suivante doit effectuer une résiliation comme suit :  
« Chaque adhésion se renouvelle automatiquement par tacite reconduction à chaque 
échéance annuelle fixée au terme de la saison sportive (1er juillet, zéro heure), sauf 
dénonciation effectuée de la part du licencié par COURRIER RECOMMANDE AVEC 
ACCUSE DE RECEPTION envoyé à la FFBB, au moins deux mois avant l’échéance 
annuelle » (1er mai). 
 
 
La Fédération  Française de Basket Ball ainsi que la Ligue des Alpes ayant 
augmenté le prix des licences, le Comité a procédé à un ajustement sur ces 
dernières pour la saison 2010/2011, suivant les catégories : 
 
                   -  Séniors :   47,00€ 
                   -  Cadets :    47,00€ 



                   -  Minimes :   27,50€ 
                   -  Benjamins :  27,50€ 
                   -  Poussins, Baby :  21,80€ 
                   -  Loisirs :   23,00€ 
                   -  Dirigeants :  26,50€ 
 
Pour les licences de MUTATION, et  Licences T  
 
                   -  Senior/ Cadet :  80,00€ 
                   -  Minime :   42,00€ 
                   -  Dirigeant :   46,50€ 
 
Nous avons procédé à des statistiques sur le nombre de licenciés au Comité sur une 
quinzaine d’années, vous pouvez retrouver cette enquête sur le site du comité. 
 
Je tiens à remercier tous les membres de la commission pour le travail accompli 
jusque tard le soir en début de saison, ainsi que l’ensemble des membres du comité 
élus et cooptés. 
 
Je vous souhaite à toutes et tous de bonnes vacances reposantes et au plaisir de 
vous retrouver en début de saison prochaine. 
 
 
 
       Gérard CAMPISI 
                                                                           Responsable Licences 
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RAPPORT COMMISSION  

SALLES ET TERRAINS  

SAISON 2009-2010  
�

� Mesdames,  Mesdemo ise l les ,  Mess ieu rs , � � �
 

 
Très bonne entente avec les clubs pour la transmission des PV de visites périodiques. 
Concernant l’enregistrement des salles, nous comptabilisons un total de 185 salles et 35 
salles non référencées. 
 
ATTENTION 
Nouveaux tracés à compter du 1er septembre 2009 et obligatoires à partir de septembre 
2012. 
 
Dimensions terrains :  
26 X 14 m et 28 X 15 m. 
15 m : zone 90 cm 
14 m : zone 75 cm 
Certains gymnases sont déjà équipés de nouveaux tracés 
Les tracés sont indiqués sur l’annuaire officiel 2009/2010 qui vous a été remis à l’AG 2009. 
 
En attente d’homologation : les clubs de ST AGNIN SUR BION et ST ANDRE LE GAZ. 
Une étude d’amélioration vestiaire est en cours à MARCILLOLES. 
 
Suite à un mécontentement de la part de certains arbitres, la commission demande à ce 
que les vestiaires arbitres soient maintenus en état de propreté. 
 
 
 Jean-Michel BOYER 
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� M esd am es,  M esdem oise l l e s ,  M es s ieu rs , � � �
�

La commission de discipline a traité 6 affaires cette année. 

Qu’est-il arrivé cette saison ? 

Sur les statistiques des quatre dernières années, le nombre d’affaires oscillait entre 12 et 16. 
On peut donc en conclure que ce fut une bonne année de basket ! 

Il y a quand même eu 298 fautes techniques de sifflées !, 35 disqualifiantes sans rapport, 13 
joueurs suspendus pour une troisième faute technique, 5 joueurs suspendus pour une quatrième 
faute technique et donc six disqualifiantes avec rapport qui se sont conclues par six suspensions 
fermes de joueurs. Le tableau n’est pas si rose que cela ! Mais au niveau  des disqualifiantes 
avec rapport, il y a eu un effort de fait de la part de tous. Bravo ! 

Alors bien sur le souhait que l’on peut faire  pour la saison prochaine, c’est qu’il n’y ait 
aucune affaire de discipline, que les arbitres n’aient à siffler aucune technique, ni disqualifiante 
et alors nous passerions une année exceptionnelle ! 

Je tiens à remercier les membres de la commission de discipline pour leur travail qui est de 
plus en plus compliqué avec des dossiers de plus en plus lourds à traiter, sans qui je ne pourrais 
pas mener à bien la mission qui m’est confiée 

 

Bonnes vacances, bonne saison sportive 2010-2011. 

 

� � � � � � � Le Président de la commission de discipline 
       Roland CHEVALIER 
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ELECTIONS DELEGUES ASSEMBLEE GENERALE DE LA 
FFBB 

 
 En application des statuts, le Comité de l’Isère dispose de deux délégués.  
Le total des voix : Clubs et individuels du département de l’Isère s’élèvent à 
9960, sont présents : 9380 voix 
 
TITULAIRES 

·  Monique MOPIN 
·  Gérard CAMPISI 

 
SUPPLEANT 
·  Christian MOPIN 

 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Elus à l’unanimité 
 

ELECTIONS MEMBRES COMITE ASSEMBLEE GENERALE 
DU 5 JUIN 2010 A RENAGE  

 
Collège Général 
 

·  JAVID BRESSOT Lionel 
·  PICARD Jérémy 

 
 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Elus à l’unanimité 
 
 



PALMARES 2009-2010

MASCULINS CATEGORIES FEMININS

SENIORS

EYBENS POISAT EXCELLENCE ST SAVIN

 
DOMENE PROMOTION EXC. ETOILE DE VOIRON

ARTAS HONNEUR  PORTES DE L'ISERE

MARCILLOLES CADET NIVOLAS VERMELLE

CHARTREUSE MINIME CROLLES 

CHARNECLES RIVES BENJAMIN ISERE SAVOIE PONT

 

LA TRONCHE MEYLAN BASKET COUPE ISERE ST GEOIRE EN VALDAINE

  
  



RECOMPENSES 2009/2010 
 

 
MEDAILLES DE BRONZE FFBB 
 

·  BONNARD Patrick,  ECHIROLLES 
·  BERTRAND Sylvia, ETOILE DE VOIRON 
·  BRIGNONE Stéphane, BEAUCROISSANT IZEAUX 
·  DELAY Christian, TERRES FROIDES BASKET 
·  JACOLIN Didier, LA MURETTE ST BLAISE 
·  PAYERNE Marie-José, ST MARTIN D’HERES 

 
LETTRES DE FELICITATION FEDERALES 
 

·  SUCHEL Odile, TERRES FROIDES 
·  JANET MAITRE Yannick, AL VOIRON 
·  CUCCARO Sophie, TULLINS 
·  TOMAS CAMBERO Valérie, ECHIROLLES 
·  RACHDI Souad, ECHIROLLES 
·  BOUFFAR ROUPPE Elisabeth, ETOILE DE VOIRON 
·  MOUTON Jeannica, CHARNECLES RIVES 
·  BOURGARIT Aurélien, PAJAY 
·  FAVI Véronique, SASSENAGE 
·  LABULLY Pascal, AOSTE 

 
MEDAILLES DU COMITE 

·  CUCCARO Estelle, TULLINS 
·  PINAUD Jean-Luc, TULLINS 
·  LEBLANC Nicolas, TERRES FROIDES BASKET 
·  DOMPNIER Christine, TERRES FROIDES BASKET 
·  WELLER Gesine, GB 38 
·  MONGELLI Marie-Josée, GB 38 
·  GIRARD Nathalie, SEYSSINET NOYAREY 
·  PLATEL BENIT Guillaume, SECHILIENNE 

 
 
LETTRES DE FELICITATION COMITE 

·  BIGEON Joël, ST MARTIN D’HERES 
·  GAILLARD Claude, TERRES FROIDES BASKET 
·  PLANCHE Dominique, TERRES FROIDES BASKET 

 
 
La Présidente de la Ligue des Alpes, Marie-Noëlle SERVAGE, après concertation avec le 
Président du Comité de l’Isère, remettra sur son quota de récompenses, à des licenciés de 
l’Isère, lors de l’Assemblée Générale de la Ligue des Alpes, le.12 juin 2010 à CREST(26) 
 
·  1 médaille d’argent  
·  1 médaille  de bronze  
·  1 lettre de félicitation  

 
Une médaille d’or sera remise par le Président de la FFBB lors de l’Assemblée Générale à 
LIMOGES. 


